RÈGLEMENT NO 910
CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

M.R.C. DE LA VALLÉE DE LA GATINEAU

VILLE DE MANIWAKI

RÈGLEMENT NO 910 MODIFIANT LE RÈGLEMENT D'EMPRUNT NO 909.

CONSIDÉRANT QUE
la Ville de Maniwaki a décrété par le biais du règlement no 909, un emprunt de 2 041 900$ et une dépense de 3 700 000 $ pour l'exécution de travaux sur les réseaux d'aqueduc et d'égout;
CONSIDÉRANT QUE
la Ville de Maniwaki a reçu une confirmation d'une aide financière de 1 658 100 $ dans le cadre du programme PRECO pour la réalisation de ces travaux;
CONSIDÉRANT QUE
selon les modalités du programme PRECO, la part du gouvernement du Québec est versée sur service de dette;

CONSIDÉRANT QU'
il y a lieu, à cette fin, de modifier par règlement, le montant de l'emprunt décrété à l'article 4 du règlement no 909;

CONSIDÉRANT QU'
en vertu du paragraphe 3 de l'article 567 de la Loi sur les cités et villes, ce règlement ne requiert que l'approbation du ministre des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire;

CONSIDÉRANT QU'
un avis de motion a dûment été donné par le conseiller Louis-André Hubert, à la séance du conseil du 19 avril 2010.

pOUR CES MOTIFS,

Le conseil de la Ville de Maniwaki statue et ordonne ce qui suit:

article 1.
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.

Article 2.
Le titre du règlement numéro 909 décrétant un emprunt de 2 041 900 $ et une dépense de 3 700 000 $ est remplacé par le suivant:


"Règlement numéro 909 décrétant un emprunt et une dépense de 3 700 000 $ pour des travaux sur les réseaux d'aqueduc et d'égout, dans le cadre du programme PRECO;

ARTICLE 3.
l'article 3 du règlement no 909 est supprimé;
ARTICLE 4.
L'article 4 du règlement numéro 909 est remplacé par le suivant:


"Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme de 3 700 000 $ sur une période de 20 ans";

ARTICLE 5.
l'article 7 du règlement no 909 est remplacé par le suivant;


«Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie de la dépense décrétée à l’article 2 et plus particulièrement l’aide versée dans le cadre du Programme de renouvellement des conduites (PRECO) tel que promise par le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, M. Laurent Lessard, dans sa lettre du 17 décembre 2009 jointe à l’annexe «G».


Le conseil affecte également au paiement d’une partie du service de dette la partie de cette aide versée sur plusieurs années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de l’aide financière est ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de l’aide. »
ARTICLE 6.
Tous les autres articles dudit règlement demeurent inchangés;

ARTICLE 7.
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

Adopté À Maniwaki, à la séance SPÉCIALE du 26 AVRIL 2010.

Robert Coulombe, maire










__________







Andrée Loyer, greffière

CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussignée, résidante à Maniwaki, certifie que j'ai publié l'avis ci-annexé en en affichant une copie, au bureau de la municipalité et en l'insérant dans un journal local circulant dans la municipalité.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat, ce 29e jour du mois d'avril deux mil dix.



____________________________







Me Andrée Loyer, greffière

